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Réponse à la consultation fédérale sur la modification de la loi fédérale sur des 
aides financières subsidiaires destinées au sauvetage des entreprises du secteur 
de l'électricité d'importance systémique 

 
 
Monsieur le Conseiller fédéral, 
 
Le Conseil d’Etat du Canton de Vaud vous remercie de l’avoir sollicité sur la consultation 
citée en titre. 
 
Après avoir analysé avec attention ce projet de révision, il vous informe qu’il soutient la 
modification proposée de la loi fédérale sur des aides financières subsidiaires destinées 
au sauvetage des entreprises du secteur de l’électricité́ d’importance systémique (LFiEI), 
ainsi que la prolongation de la validité de cette loi jusqu’en 2031, sans y apporter de 
commentaires particuliers.  
 
En vous souhaitant bonne réception de la présente, nous vous prions de croire, 
Monsieur le Conseiller fédéral, à l’assurance de notre considération distinguée. 
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